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DE LA

CONVENTION NATIONALE,
Du 21 Septembre 1793 , l’an fécond de la république Françoifc,

une &: indivifible.

Relatif aux Poudres if Salpêtres*

La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de fon comité de fkliu public, décrète ce qui fuit;

Article premier.
Les cendres , falins & potafîès fervant à la conlèélion

des fklpêtres ; les foufres, bois & charbons propres à la

fabrication de la poudre, font mis à la di/pofition du Confeil

exécutif provifbire , làuf indemnité.

II-

Les làlpêtricrs pourront fe fournir dans les magafins de

la régie des poudres , de la potalfe dont ils auront bef>in,

& qui leur fera livrée au prix commun réfultant des achats

de chaque mois. II leur fera tenu compte de l’excédant de

cc prix fur celui auquel elle leur étoit précédemment livréq
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à raifon de ieur confommation préfùméc ; qui demeure

fixée au tiers du poids de falpêtre qu’ils livreront. Ils feront

libres de remplacer l’ufage de cette matière par celui des

cendres ou du faün, fans cefTer d’avoir droit au dédomma-

gement réfui tant du prix de la potafTe.

III.

Conformément à l’article IX du décret du 2 3 novembre

Ï791, la régie nationale fournira les poudres de guerre

néceffaires au fèrvice des gardes nationales
,
fur les demandes

faites par les municipalités, vifées & auiordées par le diflriél

& le département ,
lefquelles feront adreffées au minifire de

l’intérieur, qui donnera ordre de faire les fournitures qu’il

Jugera néceiraircs
;

elles feront payées comptant
, à compter

du premier fèpiembre, à raifon de cinquante-cinq fous la

livre.

I V.

Les fournitures de poudre faites depuis le premier /èp-

tembre aux departemens delà guerre & de la marine, feront

payées comptant à la régie par les minifires de ces déjîar-

temens, à rnefure des livraifons dans les fabriques au prix

de cinquante-cinq fous la livre, barillage compris & d’après

les récépiffés fournis par l’artilltrie ou la marine.

V.

Les poudres fines iiéccfiaires aux approvifioni^cmens des

vailTeaux corfaires, feront délivrées aux armateurs fur les
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certificats des commifTaires ordonnateurs de la marine, au
; f

»

prix de trois livres dix fous la livre.

.

V ^

La poudre de mine pour l’exploitation des mines (Scv

carrières
,

fera payée cinquante fous la livre.

V I I.

Les falpétres de différentes qualités néceffaires aux

ateliers des monnoies, aux hôpitaux miliuires Sl aux phar-

macies, feront délivrés fur les certificats des directoires de

département , & payés comptant dans les magafins de la

régie ,
comme fuit :

Salpêtre brut
,

quarante fous.

Salpêtre de deux cuites
, trois livres.

Salpêtre de trois cuites
,
trois livres dix fous.

Vife' par linfpeâeur. Signé Blaux,

Collationné à Toriginal
,

par nous préfident & fecrétaires de fa

Convention nationale. A Paris, Je 24 fepieinbre 17^3, l’an

fécond de la république -, une & indivifjble. Signé Cambon
fils aîné

,
préfident ; Louis -{du Bas-Rhin ) & G.' J a G O T ,

fecrétaires.

Au NOM DE LA RÉPUBLIQUE, le Confeil exécutif pro-

vifoire mande & ordonne à tous les Corps adminiftratifs

&. .Tribunaux, que la préfente loi ils faiïënt configncr dans

leurs regiftres, lire, publier & afficher, à. exécuter dans

leurs départemens dt reffioris refpeélifs ; en fol de quoi nous

y
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y avons appofé notre fignaturc & le fceau de la république.

A Paris , le vingt-quatrième jour du mois dé fepiembrc mil

fcpt cent quatre-vingt-treize
,
Tân fécond de fa république

Françoifè, «ne & indivifibie. J^w/Dalbarade. Contrefi^é

Gohier. Et fcellée du fceau de la république*

Certifié çmforme à terigméfl.

A PARIS.
DE L’i-iVîPRIWERlE NATIONALE EXÉCUTIVE DU LOUVRE*

M. pce. X C n I, l’att a/ de la tépublique.


